
 
 

 

COMPTE  RENDU  DE  L’ASSEMBLEE  GENERALE  DU 
MERCREDI  19  OCTOBRE  2011  

 
La séance commence à  20h 10. 
La présidente et les membres du bureau remercient l’assistance de sa présence (20 personnes 
et 26 pouvoirs). 
 
BILAN MORAL de la saison 2010-2011 : 

• l’association a proposé : 6 cours. 
 -Lundi 14h 30 -15h 30 assuré par Isabelle Valt. 

 -Lundi 19h – 20h puis 20h -21h assurés par Anderson Ganmavo.  
 -Mercredi 19h -20h puis 20h -21h assurés par Emilie Genti  

-Vendredi 14h -15h assuré par Isabelle Valt . 
 L’action conjuguée : 
 -augmentation des cotisations 
 -augmentation du nombre d’adhérents (pub dans les journaux les supermarchés, 
distribution d’affichettes dans les boîtes aux lettres, dans les mairies et à la communauté de 
communes) 
A permis un retour à l’équilibre financier de l’Association. 
 

• Fête des 25 ans de l’Association 
Le 20 Novembre 2010 de nombreux adhérents se sont retrouvés pour fêter cet évènement 
dans la joie et la bonne humeur. Le buffet préparé par les participants a eu beaucoup de succès 
et le petit spectacle surprise a clôturé la soirée. 
 

• Sortie nature en Baie de Somme : 
Les participants (26 personnes) étaient ravis des activités proposées et de l’organisation du 
week-end. 
Pour la traversée de la Baie de Somme (en compagnie d’un animateur), l’effet groupe a été 
très positif et à permis à chacun de se surpasser. 
 
BILAN FINANCIER :  
Le trésorier présente  les comptes devenus équilibrés. 
Il a été acheté  des nouveaux matériels pour démarrer  la nouvelle saison (subvention 
exceptionnelle après la suppression de la kermesse des écoles des villages de la vallée du 
Réveillon). 
Il sera étudié la possibilité d’augmenter les animateurs en cours d’année. 
 
Quitus est donné aux comptes. 
 
PREVISIONS ET PROJETS : 
A ce jour les feuilles de présence aux cours comptabilisent : 
 

ASSOCIATION  SPORTIVE  DU  REVEILLON 
 
Siège social : Mairie de  60240 DELINCOURT 



 Le lundi 14h30-15h30 : 19 personnes 
     19h-20h : 17 p 
     20h-21h : 10 p 
 Le mercredi 19h-20h : 15 p 
           20h-21h :12 p  (Cours de Step) 
 Le vendredi 14h30-15h30 : 19 p 
Les cours sont équilibrés et ont fait le plein. 
Le succès du step a rééquilibré le cours du mercredi soir qui était en déficit. 
Les adhérents sont au nombre de 77 personnes dont 10 participent à deux cours. 
Ce qui représente 88 heures de cours par semaine. 
Ils viennent de 18 communes différentes : Delincourt, Gisors, Chambors, Trie-Château, 
Chaumont en Vexin, Reilly, Boubiers, Hadancourt le Haut clocher, Flavacourt, Monjavoult, 
Serans, Latainville… 
 
Nouveauté : achat de 10 steps pour la création d’un cours réservé à cette discipline, ce qui fait 

 12 en tout 
        Achat d’un lecteur de CD de qualité. 

Le bureau est confiant le budget sera maintenu équilibré 
 
QUESTIONS DIVERSES : 

-Michel Bailliard notre Président d’Honneur, fondateur de l’Association, informe qu’il 
a fait don d’un punching ball : petit, doux et stable, cet appareil permet de travailler la 
coordination des bras et les reflexes. 

-petit souci avec le fil de l’aspirateur ; réparé ! 
-question sur le changement de l’horaire du cours du vendredi (retardé d’une demi-

heure) 
La présidente rappelle que cette modification s’est faite en concertation avec les personnes 
intéressées et à la majorité, en accord avec le professeur. 

-Des idées de sorties nature sont émises : marche suivie d’une visite culturelle. 
Par exemple : Les Andelys et Château Gaillard ; la forêt de Lyons et l’abbaye de Mortemer ; 
Le château de Villarceaux et ses alentours. 
Ou la Suisse Normande (plusieurs jours) 
 Les membres du bureau vont collecter les documents permettant de faire un choix. 
 
ELECTION DU BUREAU :  
Aucun acte de candidature n’a été enregistré :  
L’assemblée renouvelle le bureau sans aucun changement : 
 Président : Marie-Christine ABJEAN 
 Vice président : Jocelyne POIRRIER 
 Trésorier : Alain ABJEAN 
 Trésorier adjoint : Gérard LOUIS 
 Secrétaire : Annick LOUIS 
 Secrétaire adjoint : Michelle GUILLAUME 

Président d’Honneur: Michel BAILLIART  
La présidente informe l’assemblée qu’elle assure la dernière année à ce poste et qu’elle ne se 
représentera pas l’année prochaine. 
 
La réunion se termine à 21h 10. 
 
Chacun est invité au pot de l’amitié. 
 


